
 
 

M. Philippe VALENTIN, Directeur des Opérations 

EURAPHARMA 

8 avenue Paul Delorme 

76120 LE GRAND QUEVILLY 

 

 

A Seine et Eure Agglo – Direction du Cycle de l’Eau 

1 Pl. Ernest Thorel 

27400 LOUVIERS 

 

A l’attention de Mmes Anne-Sophie POCINO et Marie SAUNIER 

 

 

 

Le 20 juillet 2022, à Grand Quevilly 

 

Objet : Demande de convention de rejets des EU et EP 

 

Madame POCINO, Madame SAUNIER, 

EURAPHARMA a le projet de créer sa nouvelle base logistique sur la commune du VAL DE REUIL.  

Le projet a fait l’objet d’une demande de permis de construire sous le N° PC 027 701 22 H0036 déposée 

le 29/06/2022. 

En même temps, une demande d’enregistrement au titre installations classées pour la protection de 

l’environnement a été faite auprès de la DREAL en date du 28/06/2022 sous la référence C-220628-

150602-567-003. 

Par la présente, nous vous transmettons la demande de convention de rejets des EU et EP du site. 

Nous attachons à cette demande le questionnaire dûment renseigné, ainsi que le plan de principe des 

réseaux d’assainissement du projet. 

Dans l’attente, veuillez agréer Mesdames, l’expression de nos salutations distinguées. 

 

 

Philippe VALENTIN 


